
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	Nouveau signet

Création de deux stations sur la ligne de tramway T3 sur les communes de Meyzieu et Décines-Charpieu (69)
SYTRAL Mobilités
BRUNO BERNARD - Président
Etablissement Public Local 
7. Transports guidés de personnes (les ponts, tunnels et tranchées couvertes supportant des transports guidés de personnes doivent être étudiés au titre de cette rubrique)
b) Gares de tramways, de métros aériens et souterrains, de funiculaires
Création de deux stations de tramway sur la ligne T3
Le projet comprend la création de deux stations sur la ligne de tramway T3 :
• station « Lycée Beltrame » à Meyzieu ;
• station « D-SIDE » à Décines-Charpieu.

Les stations envisagées ont une longueur de 42 m, extensibles à 65 m et une largeur de quai de 4 mètres. L’architecture des stations sera dans la continuité des stations existantes. 
25690099400011
Dans le cadre de l'accompagnement de l'urbanisation, SYTRAL Mobilités envisage la création des deux stations  :
• la station « Lycée Beltrame » qui vise à accompagner la création d’un lycée sur la commune de Meyzieu. Le futur lycée accueillera 1800 élèves ;
• la station « D-SIDE » qui a pour objet d'accompagner le projet métropole D-SIDE à Décines-Charpieu. Ce projet s'étend sur 11 ha au Nord de la future station "D-SIDE" et comprend des activités économiques et médico-sociales, des logements, des services et équipements. La création de la station de tramway permettra de rejoindre la gare TGV de Lyon Part Dieu en 15 min.
Les travaux s'apparentent à des travaux de mobilier urbain. Le projet ne nécessite pas de modification des voies existantes de la ligne T3. Chaque station est composée de deux quais situés de part et d'autre de la ligne de tramway.
Le projet prévoit la coupe/abattage de haies et d'arbres situés le long des voies du tramway des deux futures stations (pas d'alignement d'arbres concerné).
La création de la station "D-SIDE" nécessite le déplacement de la voie lyonnaise (piste cyclable) et d'un passage piéton.
En phase d'exploitation, le projet améliorera la desserte des deux quartiers. 
La station "Lycée Beltrame" sera accessible via la création d'un accès piétons au Sud côté centre aquatique et d'un accès au Nord au niveau du futur parvis du lycée Beltrame.
La station "D-SIDE" sera accessible pour les piétons depuis l'avenue Franklin Roosevelt.
Le projet s'inscrit sur du domaine public et nécessite une autorisation temporaire d'occupation (AOT) du domaine public. 
Longueur des stations
Largeur de quai
42 à 65 m
4 m
Station "Lycée Beltrame" sur la ligne T3, à proximité de la rue Jean Jaurès (Meyzieu)

Station "D-SIDE" sur la ligne T3, à proximité de la RD112/Avenue Franklin Roosevelt (Décines-Charpieu)


45
76
98
59
5
01
34
66
45
76
49
88
4
93
78
66
69330 MEYZIEU 
69150 DECINES-CHARPIEU
2
2
Le projet de tramway entre la gare de la Part Dieu et Meyzieu ZI a fait l'objet d'une étude d'impact et d'un dossier d'enquête publique. 

Il s'agissait de la création d'un ligne de tramway entre la Part Dieu et Meyzieu ZI sur la voie de chemin de fer de l'Est Lyonnais dite LEA qui est devenu T3.
LEA a obtenu son arrêté DUP en date du 21 juin 2004.
1
Le projet ne situe pas dans une ZNIEFF. Les ZNIEFF les plus proches sont :
• la ZNIEFF de type I "Bassin du Grand Large", localisée à 1,7 km au Nord des deux stations ;
• la ZNIEFF de type II  "Ensemble formé par le fleuve Rhône, ses lônes et ses brotteaux à l'amont de Lyon", localisée à 700 m de la station D-SIDE et 1,7 km de la station Lycée Beltrame.
1
1
1
1
2
Le PPBE de l’État dans la métropole de Lyon et le département du Rhône a été approuvé par arrêté préfectoral n°69-2020-07-09-010 le 9 juillet 2020.
D'après la carte de bruit ferroviaire, le niveau sonore à proximité de la ligne T3 est de 55 à 60 dB(A). D'après la carte de bruit routier, le niveau sonore à proximité de la rue Jean Jaurès est de 65 à 70 dB(A) et de 70 à 75 dB(A) à proximité de l'avenue Franklin Roosevelt.
1
1
2
Les communes de Meyzieu et Décines-Charpieu sont concernées par le Plan de prévention des risques inondation du Grand Lyon sur le secteur "Rhône amont". Ce PPRI a été approuvé le 06/03/2008. Le projet n'est pas concerné par le zonage réglementaire du PPRI.
1
La station D-SIDE se situe entre le site BASIAS "SOCIETE HEXCEL FABRICS" au Sud de la ligne T3 et le site BASOL "ARCHEMIS" (des travaux de dépollution ont été réalisés). elle va s'implanter au droit de la voie ferrée de la ligne T3. La station Lycée Beltrame n'est pas concernée par un site ou des sols pollués.
2
Les deux stations s'inscrivent dans la zone de répartition des eaux ZRED40 "Couloirs de la nappe de l'Est lyonnais".
Le projet ne nécessite aucun prélèvement dans les eaux souterraines ou de surface.
2
La station Lycée Beltrame est concernée par le périmètre de protection éloigné du captage de Meyzieu (servitude AS1 du PLU-H). La station D-SIDE n'est pas localisée dans un périmètre de protection de captage.
1
1
Le plus proche site Natura 2000 est le site « Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'île de Miribel-Jonage » (Directive Habitat) à environ 2 km au Nord de la station Lycée Beltrame et 4,5 km au Nord-Est de la station D-SIDE. 
Les sites d'implantation des stations n'entretiennent aucune fonctionnalité biologique avec ce site Natura 2000.
1
1
1
1
Le projet ne prévoit pas de démolitions de bâtiments ni de terrassements importants. il s'agit plus d'implantation de mobilier urbain.
1
2
Les milieux naturels ou espaces végétalisés en bordure de la ligne T3 peuvent accueillir des espèces protégées. Le projet n’empiète pas sur des arbres d’alignement mais pourrait impacter des haies qui se situent de part et d’autre de la ligne T3. Néanmoins des mesures seront mises en place en phase chantier pour réduire les impacts sur les espèces présentes notamment le respect du calendrier écologique.

1
Au regard de la distance avec le site Natura 2000, de l’urbanisation existante dense entre le projet et le site, de la coupure créée par le canal de Jonage, de la faible ampleur des travaux, le projet n'aura pas d’impact sur le site Natura 2000.
1
1
Le projet s'inscrit en milieu urbain et n'occasionnera aucune consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers.
2
La station Lycée Beltrame est concernée par une canalisation de gaz naturel. Deux ICPE sont également recensées à proximité de la future station : Rhône Récupération et DORLYL SNC.
La station D-SIDE n'est pas concernée par des risques technologiques.
2
Les communes de Meyzieu et Décines-Charpieu sont situées en zone de sismicité modérée. Le projet se situe en zone d'aléa faible pour le retrait-gonflement des argiles. La station D-SIDE se situe en zone potentiellement sujette aux inondations de cave. Néanmoins, s'agissant d'un aménagement de surface (pas de décaissement important), la station D-SIDE ne sera pas concernée par un risque d'inondation de cave.
1
1
2
La création des deux stations n'entraînera pas une augmentation de la fréquence du tramway. En revanche, le projet permettra d'améliorer la desserte des secteurs du Lycée Beltrame et du projet D-SIDE et favorisera le report modal. 
2
2
Le tramway est source de bruit. Cependant, le projet consiste en la création de deux stations sur une ligne existante mais n'entraînera pas une augmentation de la fréquence du tramway et donc des nuisances acoustiques en phase exploitation.
En phase de travaux, le chantier est susceptible d'engendrer des émergences
sonores ponctuelles (engins de travaux publics). La gêne occasionnée sera temporaire et limitée.
1
1
Aucune nuisance olfactive ne sera générée par le projet.
2
2
Le projet est susceptible d'engendrer des vibrations en phase de travaux
(interventions des engins de chantier), mais qui resteront localisées et temporaires.

Le passage du tramway peut générer des vibrations. Le projet de la création des stations n'entraînant pas une augmentation de la fréquence du tramway, il ne sera pas source de vibrations supplémentaires.
1
2

La station "Lycée Beltrame" et la station "D-SIDE" s'insèrent respectivement à proximité de la rue Jean Jaurès et de l'avenue Franklin Roosevelt qui bénéficient d'un éclairage public.
La création des deux stations ne sera pas à l'origine d'émissions lumineuses notables.
1
1
1
2
En phase travaux, les déchets générés par le projet sont essentiellement des déchets verts liés à la coupe des haies et des arbres en phase travaux et des déchets du BTP pour la construction de la station en elle même (quais, abris, etc...)
En phase exploitation, les stations comprendront des poubelles publiques. Les déchets générés par les deux stations en phase exploitation sont des déchets classiques de poubelles publiques (non dangereux).
1
Les stations ne sont pas situées à proximité d'un monument historique ou d'un site patrimonial remarquable.
L’architecture des stations sera dans la continuité des stations existantes. 
1
Le projet s'inscrit en milieu urbain au droit de la voie ferrée empruntée par le tramway et ne modifiera pas l'usage du sol.
2
La station "Lycée Beltrame" est en interface avec le projet du lycée Beltrame. Ce projet a fait l'objet d'un examen au cas par cas. L'autorité environnementale a conclu que le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale (décision du 10/12/2020). Le projet a également fait l'objet d'une demande de dérogation pour la destruction, altération ou dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées (arrêté préfectoral du 30/09/2021). Les espèces concernées sont : le Hérisson d'Europe, le Lézard des murailles et 12 espèces d'oiseaux. La mise en service du lycée est prévue pour septembre 2023. La station "Lycée Beltrame" peut avoir des impacts sur les haies le long du tramway et donc les espèces pouvant fréquenter ces haies. 
La station "D-SIDE" est en interface avec le projet D-SIDE. Ce projet a fait l'objet d'une première étude d'impact en 2019. L'Autorité environnementale a été saisie en 2022 sur la nécessité d'actualiser cette étude d'impact, ce qui a été jugé nécessaire. Les principaux impacts de la station "D-SIDE" concernent les haies et la végétation au droit de son emprise, qui est limitée. 
Néanmoins, les mesures mises en oeuvre en phase chantier pour la création des deux stations avec notamment le respect du calendrier écologique permettront de ne pas avoir d'impact notable et d'effets cumulés notables avec les projets "Lycée Beltrame" et "D-SIDE".
1
Le chantier respectera les exigences réglementaires applicables en matière de bruit, de pollution atmosphérique et de pollution des eaux (superficielles et souterraines). Des mesures particulières seront mises en place pour éviter les nuisances vis à vis des riverains et des usagers, et une communication sera relayée pendant toute la durée des travaux.
Afin de limiter les impacts sur les espaces végétalisés susceptibles d'accueillir des espèces protégées, des mesures de réduction peuvent être mises en oeuvre en phase chantier, notamment le respect du calendrier écologique, ce qui permettrait de réduire les impacts sur la petite faune et les oiseaux. Le passage d'un écologue avant le chantier permettra de diagnostiquer les potentialités écologiques des sites d’implantation et de prendre des mesures spécifiques le cas échéant.
Le projet s'inscrit en milieu urbain dense. Les travaux consistent en la création de stations de tramway, sans modification des voies existantes, et s'apparentent à des travaux de mobilier urbain. En phase exploitation, le projet ne modifie pas le fonctionnement actuel (pas d'augmentation de la fréquence sur la ligne T3) et permet d'améliorer la desserte de deux quartiers en mutation (impact positif). Les principaux impacts du projet concernent la phase travaux et sont limités dans le temps et dans l'espace : 
- nuisances du chantier (présence d'engins de chantier, bruit, déplacement des engins de chantier.....), 
- impacts sur les haies et la végétation au droit des stations mais mise en oeuvre de mesures en phase chantier (respect du calendrier écologique, passage d'un écologue préalablement au chantier).
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